
Fonds de dotation Benefactorum
Siege social : 12 rue du Moulin, 44260 La Chapelle-Launay

Rapport financier de l'exercice 2024

Le present rapport financier concerne l'exercice comptable 2024 du fonds de dotation Benefactorum, debute

le 1er janvier 2024 et cloture le 31 decembre 2024.

Le fonds a percu une dotation initiale de 15 000 euros, versee integralement par les membres fondateurs.

Aucun autre produit n'a ete enregistre durant l'exercice.

Les charges s'elevent a 3 119,74 euros, dont :

- 3 000,00 euros pour des prestations juridiques de creation (Legicoop),

- 119,74 euros de frais bancaires.

Au 31 decembre 2024, la tresorerie disponible en compte bancaire s'eleve a 11 880,26 euros. Aucune dette

ni creance n'a ete enregistree. Aucune immobilisation n'a ete acquise.

L'exercice 2024 se cloture donc avec un resultat net excedentaire reporte en reserves de 11 880,26 euros.

Les comptes ont ete tenus par le tresorier, controles par le president, et valides lors de l'assemblee annuelle

du fonds.

Fait a La Chapelle-Launay, le 30 mai 2025

Le President : Maximilien Pressense

Le Tresorier : Thomas Garnier

Signature



Fonds de dotation Benefactorum
Siège social : 12 rue du Moulin, 44260 La Chapelle-Launay

Bilan comptable simplifié au 31 décembre 2024

ACTIF

Banque (solde au 31/12/2024) 11 880,26 EUR

Immobilisations 0,00 EUR

Stocks 0,00 EUR

Autres actifs (créances) 0,00 EUR

Total actif 11 880,26 EUR

PASSIF

Dotation initiale (fondateurs) 15 000,00 EUR

Résultat net de l'exercice -3 119,74 EUR

Dettes 0,00 EUR

Total passif 11 880,26 EUR

Commentaires :

Le passif est composé d'une dotation initiale de 15 000 euros versée par les membres fondateurs.

Le résultat négatif de l'exercice (-3 119,74 euros) s'explique par :

- des frais bancaires (119,74 euros)

- des prestations juridiques de constitution facturées par Legicoop (3 000 euros TTC)

Ce bilan reflète une gestion prudente et conforme à l'objet statutaire du fonds de dotation.

Fait à La Chapelle-Launay, le 30 mai 2025

Le Président : Maximilien Pressensé

Le Trésorier : Thomas Garnier

Signature



Fonds de dotation Benefactorum
Siège social : 12 rue du Moulin, 44260 La Chapelle-Launay

Compte de résultat simplifié - Exercice 2024

PRODUITS

Dotation initiale des fondateurs 15 000,00 euros

Dons reçus 0,00 euros

Autres produits 0,00 euros

Total des produits 15 000,00 euros

CHARGES

Frais bancaires 119,74 euros

Rédaction des statuts (Legicoop) 3 000,00 euros

Autres charges 0,00 euros

Total des charges 3 119,74 euros

RÉSULTAT DE L'EXERCICE : 11 880,26 euros

Commentaires :

Le fonds a reçu la dotation initiale prévue par ses statuts et n'a perçu aucun autre revenu en 2024. Les

charges se composent de frais de constitution et de fonctionnement bancaire.

Fait à La Chapelle-Launay, le 30 mai 2025

Le Président : Maximilien Pressensé

Le Trésorier : Thomas Garnier

Signature



Fonds de dotation Benefactorum
Siège social : 12 rue du Moulin, 44260 La Chapelle-Launay

Annexe aux comptes annuels pour l'exercice clos le 31 décembre 2024

1. Règles et méthodes comptables

Les comptes sont établis en conformité avec les règles comptables en vigueur pour les organismes sans but lucratif,

selon le règlement ANC n°2018-06. Les principes généraux de prudence, continuité d'exploitation et permanence des

méthodes ont été respectés.

L'exercice comptable couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Aucune immobilisation n'a été enregistrée. Les comptes sont présentés en partie double selon le plan comptable

général adapté aux fonds de dotation.

2. Informations relatives au bilan

Dotation initiale

Une dotation initiale de 15 000 euros a été versée par les membres fondateurs au cours de l'exercice.

Disponibilités

Au 31/12/2024, le solde bancaire s'élève à 11 880,26 euros.

Dettes

Aucune dette à la clôture de l'exercice.

Créances

Aucune créance constatée.

3. Informations relatives au compte de résultat

Produits

- Dotation initiale : 15 000 euros

Charges

- Prestations juridiques (Legicoop) : 3 000,00 euros

- Frais bancaires : 119,74 euros

Résultat de l'exercice

Le résultat de l'exercice est un excédent de 11 880,26 euros reporté en fonds propres.

4. Autres informations

- Le fonds n'emploie aucun salarié.

- Aucun engagement hors bilan n'est à signaler.

- Le fonds n'a reçu aucune subvention publique ni autre don en 2024.

- Aucune activité opérationnelle n'a été développée.

- Le président du fonds est M. Maximilien Pressensé.

Fait à La Chapelle-Launay, le 30 juin 2025

Le Président

Maximilien Pressensé

Signature
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